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10 Février 1593     Donnation faicte par Marguerite de nogaret
                                a de Gotz (ici et plus loin on pourrait lire Goty) Guillaume son fils

..............................................................................................................................................

Au nom de dieu soict faict amen toutz que le dixie(me) jo(ur) du mois
de febvrier mil vc nonante trois regnant tres crestien prince charles par la grace de dieu roy
de france apres midy dans la ma(is)on des hoirs a feu noble pierre de roches [co]seigneur
de la pierre les paulhac ez p(rese)nces de moy not(air)e et tesmoings bas nommes personellement
constitues dam(ois)elle marguerite de nogaret vefve a feu noble jehan de goutz [co]seigneur de
villeneufve lez bolloc laquelle en faveur et comtempla(ti)on de mariaige ja [con]sume d entre no[ble]
guill(aume) de goutz( )seigneur dud(it) villeneufve son filz et dam(ois)elle magdalene de roux sa( )femme luy a
donne et donne par donna(ti)on pure et yrrevocable en lad(ite) faveur et contempla(ti)on comme des
a p(resen)t la somme de cent soixante six escuz sol deulx tiers faisant cinq cens livres t(ournoi)z qu( )est la moitie des
droictz qu( )elle a sur les biens dud(it)( )feu sie(ur) de goutz son mary pere dud(it) guill(aume) soy reservant
toutesfois l( )ususfruict sa vie durand en ratifiant esmologuant confirmant et aprouvant la mesme
donna(ti)on et au(tr)ement comme est contenu en pactes de leur dict mariaige du vingt quatre d aoust
mil vc nonante ]ung[ deux retenus par m(aîtr)e jehan de causse not(air)e roial du lieu de [co]ssens (lire : Caussens) et aulx
fins que la p(rese)nt donna(ti)on sorte son pling et entier effaict lad(ite) de nogaret donnatrix
a constitues m(aîtr)es jehan de rogemond et pour led(it) donataire salanier vieulx procure(urs)
en la co(ur) de m(onsieu)r le sen(ech)al de th(ou)l(ous)e pour requerir l authorisa(ti)on insinua(ti)on et regi(str)e de [la]
p(rese)nt donna(ti)on en leur nom promectant d avoir pour agreable tout ce que par eulx
aura este faict promis et [con]senty et de les rellever indempne de lad(ite) charge soubz
obliga(ti)on de tous et ch(ac)ungz leurs biens que ont soubzmis a toutes forces et
rigueurs de justice et ainsin l ont promis et jure p(rese)ns noble jehan dufaur
escuier sire pierre lafaurie merchant et pierre soubran sur praticien( )soubzsignes a la cede
avec led(it)( )sieur donateur (sic.) lad(ite) de nogaret a dict ne scavoir escripre et moy pierre
cabanis not(air)e roial dud(it) th(ou)l(ous)e requis. Cabanis not(air)e roial ainsy( )signe

M(aîtr)es anthoine salanie et jehan de rogemond procure(urs) en lad(ite) co(ur) et desd(its) donatrix
et donataire en ce que ung ch(ac)ung d eulx concerne ont p(rese)nte lad(ite) donna(ti)on requis
l( )insinua(ti)on et regi(str)e d icelle suivant les ordon(nances) a th(ou)l(ous)e le vingt sixie(me) febvrier
mil vc iiijxx xiii. Salanier. Rogemond ainsin signes. 

Jehan de la valete etc a tous ceulx que ces p(rese)ntes verront salut scavoir faisons
et atestons huy datte des p(rese)ntes a( )l( )issue du [con]seilh de no(tr)e co(ur) de matin 

(...)


